
 
 
 
 
Classification internationale type de l’éducation (Cite, Isced en anglais) 
 
La Cite a été conçue par l’Unesco au cours des années 1970, puis a été révisée en 1997 et en 2011. 
C’est un outil construit pour produire dans l’ensemble des pays des statistiques comparables sur 
l’enseignement et la formation. En France, les niveaux 0 et 1 de la Cite 2011 correspondent à 
l’enseignement pré-primaire ou primaire, les niveaux 2 et 3 à l’enseignement secondaire des 1er et 2nd 

cycles. Le niveau 4 de la Cite 2011 correspond à l’enseignement post-secondaire non supérieur 
(capacité en droit, DAEU, …). Le niveau 5 correspond à l’enseignement supérieur de cycle court 
(BTS, DUT, …), le niveau 6 aux licences (ou niveaux équivalents), le niveau 7 aux masters (ou 
niveaux équivalents) et le niveau 8 aux doctorats (ou niveaux équivalents, hors santé). 
 
La révision de la Cite sur les spécialités de formation (Fields of education en anglais) a été adoptée en 
2013.  


